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7 h à 23 h ;

RÈGLEMENTS 
DES PARCS

Graffiti ;

Bataille et tiraillage ;

Lancer des pierres, bouteilles ou autre projectile ;

Flânage et tapage ;

Animaux ;

Faire ses besoins ailleurs que dans les endroits aménagés à cette fin ;

Drogue - Il est interdit de consommer ou d’être sous l’influence de drogue ;

Alcool - Il est interdit de consommer de l’alcool ou d’être en état d’ébriété ;

Pratique du golf ;

Arme blanche et arme à feu ;

Véhicule tout terrain ;

Feu et feu d’artifice ;

Bruit - Il est interdit de faire du bruit susceptible de causer  
            des attroupements ou de troubler la paix.

HEURES D’OUVERTURE

INTERDIT

Il est défendu à toute personne de se trouver à l’intérieur de l’enceinte  
des installations et aménagements sportifs lorsqu’ils sont fermés  
au public. Pour des raisons de sécurité, la Ville se réserve le droit  
de changer l’horaire en tout temps.

Toute personne contrevenant  
aux dispositions du règlement  
est passible d’une amende  
de 50 $ à 1 000 $.


